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Extrait du Guide RAGE – Neuf-Rénovation « Gestion technique du bâtiment 
– Bonnes pratiques pour concevoir et réaliser les systèmes de GTB » (juin 
2014)

« Les services de la gestion technique

 Surveillance : assurer la sûreté, c’est-à-dire 

sécurité et disponibilité des équipements ;

 Supervision : satisfaire les qualités d’usages 

des bâtiments dans les meilleures conditions de 

coûts et d’efficacité ;

 Suivi énergétique : connaître en détail les 

consommations, par exemple dans le cadre d’un 

engagement pour un bâtiment neuf ou après 

l’amélioration énergétique d’un bâtiment 

existant. »

Les exigences du décret BACS

 Suivre, enregistrer et analyser 

 Ajuster les systèmes techniques en conséquence des 

données analysées

 Situer l'efficacité énergétique du bâtiment par rapport 

à des valeurs de référence

 Être interopérables

 Permettre un arrêt manuel et la gestion autonome d'un 

ou plusieurs systèmes technique

https://www.programmepacte.fr/sites/default/files/pdf/guide-rage-gestion-technique-batiment-bonnes-pratiques-2014-06_0.pdf
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- CENTRALISÉ (GTC) - DU BÂTIMENT (GTB)
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Les niveaux d’action d’une GTB :

- Supervision (pilotage haut, ordinateur)

- Système de régulation (paramétrable)

- Les données d’état

- Systèmes techniques

« Extrait du Guide RAGE – Neuf-Rénovation « Gestion technique du bâtiment –

Bonnes pratiques pour concevoir et réaliser les systèmes de GTB » (juin 2014) »



LA SUPERVISION
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LES SYSTÈMES DE RÉGULATION
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LES NIVEAUX DE RÉGULATION
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La norme NF EN ISO 52120 (mars 2022) définit 4  

niveaux de régulation :

• Classe A  Régulation rendement 

énergétique élevé

• Classe B  Régulation avancée

• Classe C  Régulation « standard »

• Classe D  Régulation manuelle

Exemple - Niveau de régulation

Classe D C B A

Aucune régulation X

Régulation automatique sur 

programme fixe
X

Régulation automatique avec 

optimisation de la mise en 

marche/arrêt

X

Régulation automatique avec 

évaluation des besoins
X

Extrait de la norme NF EN ISO 52120-1 Mars 

2022



LES SYSTÈMES EMBARQUÉS
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Synoptique distribution électrique

Plus de 30 armoires ou tableaux de 

distribution (hors spécifiques) dont :

- La quasi-totalité intègre des circuits 

d’éclairage d’au moins 2 zones 

fonctionnelles différentes (bureaux 

et circulations)

- Près d’une dizaine intègre des 

systèmes de production d’ECS

- 6 intègrent des systèmes de 

ventilation

- …

Comment connaitre et suivre la

consommation énergétique de

chaque type de systèmes !?

Les contraintes d’intégration au BACS (exemple agence Cerema Strasbourg)

Les systèmes de gestion technique



ET SI JE NE SUIS PAS ASSUJETTI AU BACS
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Code de la Construction et de l’Habitation (CCH)

Article L175-2 (extrait) :

Les bâtiments existants sont équipés, lors de l'installation ou du remplacement du générateur de chaleur du

système de chauffage, d'un système de régulation automatique de la température par pièce ou, si cela est

justifié, par zone de chauffage, lorsque cela est techniquement et économiquement réalisable.

Article R175-6 (extraits)

I. - Sont assujettis à l'obligation mentionnée à l'article L. 175-2 le ou les propriétaires des émetteurs reliés au

générateur installé ou remplacé.

1° Dans les bâtiments dont le permis de construire est déposé un an après la publication du décret n° 2020-887

du 20 juillet 2020 … ;

2° Dans les autres bâtiments, dès lors que des travaux d'installation ou de remplacement de générateurs de

chaleur y sont engagés à compter d'un an après la publication du décret du 20 juillet 2020…

Exemptions possibles : - Si le générateur de chaleur du système de chauffage est un appareil indépendant de chauffage au bois

- Si production étude démontrant TRI > 6 ans

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042122416/2025-05-19/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047427544
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000042122416&dateTexte=&categorieLien=cid


LES DONNÉES
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Quelques précautions pour assurer la sécurité des accès et données :

- Intégrer la cellule informatique à la rédaction des marchés et à l’analyse des offres,

- Isoler le réseau du système de gestion technique de tout autre système, utiliser un routeur dédié pour 

les communications externes,

- Sécuriser les connexions par un VPN (cryptage des communications, accès restreints par identification),

- Planifier ou automatiser la mise à jour régulière des logiciels et des niveaux d’accès.



RESSOURCES
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Guide RAGE - GTB

https://www.proreno.fr/documents/gestion-technique-du-batiment-bonnes-pratiques


Merci de votre attention


